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du rollège. Le« tUvn Kront habitués à ! rommunion

fré<|urnt« : il» recevront «ver l'abaolution une véritable

dirrrtiiin morale «érieune, iliiuce. ferme et «uivie. San*

janiaix accorder le pardon à une an c mal préparée, le*

prétrcH n'oublieront pa> que l'excé» de aévérité aboutit à

l'ahaiulon du «acrement par le pénitent et à la multiplica

tioii (I. iitc» Kraves. Pour remplir conuciencieuiemenl

tou» leum ilcvoim, il» s'entretiendront dans la connaissance -

de lu théoloKie morale et s'initieront k l'étude îles régies de

la dire<-tion des enfants ou des jeunes gen» : c'est d'après

ce» principes toujours présents ù leur esprit et non d'après

leur caprice qu'ils agiront.

Aux. 41.^ Un prêtre sera licureux d'être invité k faire

un cours de religion ; il le préparera avec le plus grand

soin, ne négligera aucun moyen de le rendre utile, agréable,

inlcrpsHcnt et très sûr. Il est aussi très désirable que chaque

prêtre atcepte de prêcher, au Séminaire, au moins de temps

en temps.

.Vht. 42. — Tous les maîtres auront à ccear, dans leurs

classe», de former la conscience des élèves, d'élever leurs

ânu's et de leur inspirer le culte de l'honneur cl du devoir,

l'amour de la vertu et un profond respect pour l'Église et

son auguste chef,

l,es professeur» ne négligeront aucune occasion de rap-

peler aux élèves la vérité cotholique. de leur faire remar-

quer la supériorité de la religion, de la morale, de la civi-

lisation chrétienne sur celles du paganisme.

l'n professeur prêtre i., dan» certains cours surtout (lettres,

philosophie, histoire, science» naturelles), une très grande

re»ponsabilité : il peut faire œuvre excellente, médiocre ou

même nuisible. Su parole a sur de jeunes chrétiens une

très grande autorité. Digne, très convenable, toujours

respectueuse du dogme, des lois, des institutions religieuses,

elle laissera sur l'esprit, pour la vie souvent, la me!'"-eure

empreinte. Hésitante et peu ferme sur les notion-^ mo-

rales eu religieuses, trop libre à l'égard dss personnes et des

cho»es d'Église, susceptible d'être entendue, ne fût-ce que


